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188 CHAMBRÉ-'DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

(Suite de la page 183.)

Les personnes proposées par le Conseil d'Administration de
la.Chambre de Commerce Suisse en France pour occuper les
fonctions de Membre du Comité de la Section furent toutes
élues à l'unanimité également. Il s'agit de M. Paul Boss,
Industriel, à Besançon (Doubs); M. Robert Quartier, Gérant
de la Fabrique d'Horlogerie Quartier Frères, S. a. r. I., à

Besançon;.M. Georges Lang, Directeur général des Etablissements

Frainié,,Fabrique de Boîtes de Montres S. A., à Morteau
(Doubs); M. Charles Cuendet, Directeur général:de la Société
des Grands Moulins de Dôle, à Dôle (Jura); M. Alphonse
Dreyer, Directeur de la Société Industrielle de Delle, à Delle
(Territoire de Belfort); M. Jules Gurtner, Fabricant d'accessoires

pour motocyclettes, automobiles et avions, à Pon-
tarlier (Doubs) ; M. Paul Koch, Directeur de la Filature de
Sçhappe Ringwald S. A., à Lure (Haute-Saône);

Le choix de ces personnalités avait été fait de telle façon
que les diverses circonscriptions administratives de la région,
aussi bien que les différentes branches du commerce entre
cette dernière et la Suisse, fussent représentées au sein du
Comité.

La Présidence d'Honneur de la nouvelle Section fut
offerte par M. Monvprt, au nom du Conseil d'Administration,
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AU cours dé sa réunion du 23 novembre, le Conseil
d'Admiriiàtration approuva le texte d'une lettre destinée à

l'Office Suisse d'Expansion Commerciale et envisageant les
conditions d'une collaboration plus étroite entre les deux
organismes. En effet, l'O. S. E. C. vient de créer, à son Siège
de Zurich, un .service spécial en vue de développer les ventes
françaises en Suisse. Pyis.il homologua une liste de nouveaux
Adhérents, l'effectif de la Compagnie étant porté de la sorte
à 3.951 Membres. M. Henry de Torrenté, Délégué aux
Accords Commerciaux près la Division du Commerce du
Département Fédéral de l'Economie Publique, assista à la

fin de Ja réunion. Un échange de yues fort intéressant eut lieu
sur la situation actuelle du commerce franco-suisse.

Le Secrétariat Général a poursuivi ses interventions en
faveur soit d'importations suisses en France, soit d'exportations

françaises en Suisse. Dans le premier cas, il a pu régler
onze affaires à la satisfaction des intéressés, sur quinze qu'il
avait prises en mains; dans le second cas, quatre sur huit.
Divers produits français ont pu être offerts en Suisse et
plusieurs commandes fermes ont suivi ces propositions. Une
tournée de visites a été entreprise auprès des grands
établissements de l'industrie chimique dans le but d'établir des

programmes d'exportation vers la Suisse. Parallèlement à ces
démarches, le Secrétariat Général a procédé à une étude
statistique sur la situation comparée des prix en France et
en Suisse. nlnl'h 29-iiY99p 29b îndD sj

La correspondance commerciale entre la France occupée
et la Suisse a continué à fonctionner normalement. Le nombre

à M. le Consul de Suisse à Besançon, représenté actuellement
par M. le Vice-Consul Zoller, Gérant du Consulat.

M. Perrenoud dit alors à l'Assemblée ses remerciements
et son désir de voir prospérer la nouvelle Section destinée
à se rendre utile, dans toute la mesure de ses moyens, à ses
Adhérents. M. Zoller, de son côté, remercia la Chambre
de Commerce Suisse en France de l'honneur qui lui était fait.

Après que la séance eut été close par le Président, un
déjeuner amical réunit tous les organisateurs de la réunion
ainsi que ceux des assistants qui avaient dû faire un long
déplacement.

Dans l'après-midi, une première réunion du Comité dé
la Section eut lieu, au cours de laquelle les différentes charges
furent distribuées. M. Boss fut désigné comme Vice-Président,
M. Quartier comme Trésorier et M. Lang comme Secrétaire.
La décision fut prise de se joindre au Secrétariat général et
aux autres Sections dans leurs efforts en faveur des exportations

françaises en Suisse et de réunir dans ce but les Adhérents

de la Section de l'Est au début de l'année prochaine.
La Section de l'Est a son siège 30, avenue Carnot, à

Besançon. Son Secrétaire permanent est M. Adolphe Meier,
qui, ayant fait un stage au Secrétariat général, à Paris, est
parfaitement averti des problèmes du commerce franco-
suisse.

des lettres expédiées dans le sens France occupée-Suisse a

augmenté tandis qu'il a diminué dans le sens inverse. En ce
qui concerne le Service des laissez-passer, son activité a été
réduite car en raison de la fermeture de la frontière franco-
suisse les demandes de laissez-passer pour la Suisse ne sont
plus admises.

LYON

La Délégation du Secrétariat Général a fait plusieurs
interventions en faveur d'importations suisses en France et
d'exportations françaises en Suisse. Elle s'est occupée de

l'organisation de la gestion mixte du Comité d'Organisation
du Coton et du Directoire Commercial de St. Gall pour tes

importations en France de tissus de coton suisses.
Le Secrétariat de la Section de Lyon et du Centre a dû

répondre à de nombreuses demandes de renseignements
concernant la fermeture de la frontière franco-suisse et la

circulation des personnes.

MARSEILLE
Le Secrétariat de la Section de Marseille et du Sud-Est

a procédé à deux enquêtes respectivement sur les délais
d'instruction des demandes d'autorisations d'importation
en France et sur les marchandises métropolitaines destinées à

l'Afrique du Nord. D'autre part, il a fait des démarches auprès
de la Société Nationale des Chemins de Fer Français en vue
d'obtenir des wagons pour des expéditions de marchandises

françaises en Suisse.
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